REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

                     DE NEZEL

         DU 29 JUILLET2004

L'an deux mil quatre, le jeudi vingt – neuf juillet à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Messieurs MAILLE, GUEGUIN, BROUSSE, MATTIAZZI et RENAULT.





Absents représentés : 

M. Claude CRESTE qui avait donné pouvoir à M.LAIR 

M. Dominique TURPIN qui avait donné pouvoir à M. Jean GUEGUIN 

Me Micheline VOINIER qui avait donné pouvoir M.Daniel RENAULT

Mlle Catherine BECHET qui avait donné pouvoir à M.Georges MAILLE

M. Daniel DROUET qui avait donné pouvoir à M. Marcel BROUSSE

Absents excusés : Me ABEL, MM. BENSON,  CARPENTIER.  

Secrétaire M. Georges MAILLE

Après lecture le compte rendu de la séance du vingt quatre juin deux mil quatre est approuvé à l’unanimité

INFORMATIONS

Remerciements

De la famille de Madame Jeannine LECOMTE

Monsieur le Maire rappelle que Madame Jeannine Lecomte nous a quittés le trois juillet dernier. Elle a été inhumée dans le nord d’où elle était originaire. La municipalité avait fait envoyer des fleurs. Un hommage lui a été rendu  dans le dernier « Nezellois » Une messe sera célébrée à son intention, au mois de septembre.

Monsieur Régis Lecomte et sa famille ont adressé leurs sincères remerciements

Report  des élections locales de 2007

Monsieur le Premier Ministre a annoncé le report de 6 à 12 mois, des élections locales prévues en 2007, ce qui devrait laisser les deux scrutins primordiaux, la présidentielle et les législatives, occuper seuls le calendrier électoral du printemps de cette année là.

Sans compter le renouvellement en septembre d’un tiers du sénat par les grands électeurs qui concerne les sénateurs de la série A (élus en 1998)

A cette difficulté s’ajoutent les dangers d’une saturation des électeurs tentés alors par l’abstention et celui d’une dilution de la portée des deux élections majeures

Les élus concernés verront ainsi leur mandat prolongé de quelque temps.

Limitation provisoire des usages de l’eau

Par arrêté préfectoral du 20 juillet 2004 définissant les mesures coordonnées de limitation provisoire des usages de l’eau et de surveillance des rivières du département des Yvelines et leur nappe d’accompagnement, en vue de sa préparer à une nouvelle situation de sécheresse sur le bassin  pouvant affecter les usages de l’eau.

Il s’agit de mesures progressives déclenchées au fur et à mesure du constat, par arrêté préfectoral, du franchissement de quatre seuils : vigilance, alerte, alerte renforcée et crise. 

S’agissant des prélèvements d’eau et de la consommation d’eau potable, à partir du seuil de vigilance, il a été décidé, en application de l’arrêté cadre, de s’en tenir à des mesures volontaires faisant appel au sens civique des usagers. Par exemple, il est recommandé de ne pas arroser les jardins, privés ou publics, entre 08 heures et 20 heures, période, durant laquelle, l’évaporation est la plus importante.

Des mesures progressives de limitation s des prélèvements sont mises en œuvre au fur et à mesure du franchissement des seuils. Une surveillance accrue des principaux rejets est mise en place afin de réduire les risques de pollution.

Franchissement  du seuil et durant la situation de vigilance.

Les usagers sont invités à mettre en œuvre volontairement les mesures de prévention. Un rappel à la vigilance est fait auprès des principaux sites produisant des rejets polluants les plus significatifs.

Franchissement  du seuil et durant la situation d’alerte

Des mesures seront renforcées en matière de gestion des ouvrages hydrauliques

cote d’eau mesurée pour la navigation fluviale

Les prélèvements pour les usines d’eau potable seront interconnectés sur d’autres prises d’eau

Les prélèvements nécessaires à l’irrigation des terres agricoles sont interdits le week end et en semaine entre 8 et 20 heures

Le remplissage des piscines privées l’arrosage des pelouses et des espaces verts publics et privés même par prélèvement en rivière sont interdits.

Le lavage des véhicules sauf recyclage est interdit

Les rejets industriels préjudiciables à la qualité de l’eau peuvent faire l’objet de limitation.

Franchissement  du seuil et durant la situation d’alerte renforcée

Regroupements de bateaux - restriction d’enfoncement  - arrêt de la navigation.

Les prélèvements d’eau pour la consommation pourront faire l’objet de restriction.

Les prélèvements nécessaires à l’irrigation des terres agricoles sont interdits

Franchissement  du seuil et durant la situation de crise concernant les grands cours d’eau

Les usines de production d’eau potable arrêtent leurs prélèvements en Seine, en Oise, et leurs nappes, au profit de l’interconnexion.

Les eaux provenant des sources disponibles pour l’alimentation sont systématiquement privilégiées

La population est priée de limiter sa consommation à ses besoins essentiels.

D.G.E.2004

Comme suite à notre demande, une subvention d’un montant de 12 832 euros a été attribuée à notre commune pour la mise aux normes sanitaires des peintures intérieures et réfection du sol de la salle de motricité de l’école maternelle, et de 8 271 euros pour la création de points d’éclairage public Rue des Près Dieu, Rue Saint Blaise et Route de Montgardé.

Monsieur le Maire adresse ses remerciements à Monsieur le Sous –Préfet.  

Subvention pour le programme de sécurité routière

Par délibération du 18 juin 2004, le Conseil Général nous a accordé une subvention de 184 000 euros pour le programme exceptionnel de sécurité routière à Nézel

Monsieur le Maire a adressé ses remerciements à notre Conseiller Général. 

Maîtrise d’œuvre pour le programme triennal et pour le programme de sécurité routière

Afin de bénéficier d’une offre intéressante, pour ces deux programmes, dont l’objet est similaire, Monsieur le Maire souhaite les regrouper en un seul marché, pour lequel il conviendra de solliciter un maître d’œuvre. Il lancera donc une consultation de trois entreprises dont la D.D.E.

Conseillers Solidarité de la CPAM

Afin de répondre aux attentes de ses publics, voire de les anticiper, la CPAM a mis en place, depuis septembre dernier, l’équipe des « Conseillers Solidarité ». Ils ont pour mission d’accompagner les populations précarisées et de leur permettre l’ouverture effective des droits administratifs liés à la santé. Dans les situations d’urgence, ils leur facilitent un accès immédiat aux soins (Couverture Universelle de base complémentaire (CMU) Aide Médicale de l’Etat)

Le Conseiller Solidarité est là pour aider les demandeurs d’emploi, les RMIstes,  les foyers ou les célibataires à petits budgets, à connaître et faire valoir leurs droits.

Il indique les démarches à suivre pour bénéficier de soins ou pour constituer un dossier de C.M.U., il les met en contact avec des associations proches de chez eux, il leur propose des solutions adaptées à leur situation.

Prévention et gestion des déchets : commande d’autocollants

La part que représentent les imprimés publicitaires et gratuits au sein de la masse des déchets en constante progression est importante, puisque chaque foyer en reçoit environ 40 kg / an en moyenne.

Le Ministère de l’écologie et du développement propose de réagir et met à la disposition des citoyens, des autocollants manifestant le souhait de ne pas recevoir de publicité dans sa boîte aux lettres. 

Nézel en sera doté prochainement. 

Point sur l’intercommunalité

La dernière réunion a eu lieu le 23 juillet 2004 à la Sous-Préfecture de Mantes La Jolie sous la Présidence de Monsieur le Sous-Préfet et en présence de notre conseiller général et des maires concernés sur le projet de création d’une communauté de communes sur le secteur d’Aubergenville

Monsieur le Sous-Préfet : 

· a proposé d’examiner l’étude réalisée par le cabinet Aubelle.

· a constaté la nécessité de faire préciser certains aspects financiers et fiscaux, concernant notamment l’évaluation des charges transférées et des dotations de compensation qui en résultent.

· a souligné la nécessité de regrouper les compétences par catégories en distinguant les optionnelles des obligatoires, tout en veillant à s’interroger sur les choix en matière d’intérêt communautaire. ( Il reste à définir sur cette base, les priorités et le périmètre de cette structure.)

· a interrogé les participants sur le périmètre envisagé tout en rappelant que la date de prise en compte, pour l’établissement des bases fiscales et l’obtention de la DGF, démarre au 1ier janvier de l’année, suivant la date de création
Un périmètre plus large pour cette Communauté de Communes est souhaité par les élus.

· Monsieur le Sous-Préfet a alors déploré l’absence dans ce projet, des communes de Maule, d’Epône et d’ Ecquevilly, tout en mettant l’accent sur l’importance de disposer rapidement d’un centre attractif, capable d’impulser le développement économique dans le secteur.

Les Maires ont souhaité pouvoir démontrer aux Conseils Municipaux de leurs Communes, les avantages des transferts de compétences envisagées et l’intérêt de s’associer dans une structure.

M. le Maire de Flins Sur Seine et Conseiller Général du Canton, a souhaité avoir des précisions sur la répartition au profit de la future communauté de communes, de la péréquation de la taxe professionnelle, liée à l’usine de Renault – Flins.

Un rendez-vous sera pris avec Monsieur Nicolai, chef du bureau des collectivités locales, pour examiner ces questions.

Une réunion avec les élus est prévue le 06 septembre, pour finaliser l’étude et achever le projet. Une  réunion préparatoire est fixée le 3 septembre à 14 heures 30, à la Sous-Préfecture, afin d’affiner la rédaction des blocs de compétences retenues et d’approfondir certains aspects financiers et fiscaux, découlant de ces choix

Ouverture du marché de l’électricité aux collectivités territoriales

Avant l’ouverture, EDF est l’acteur majeur qui assure :

· l’équilibre, production / consommation au niveau national, 

· le transport,

· la distribution (en liaison avec les communes) 

· et la fourniture d’électricité (en dehors du territoire des Entreprises Locales de Distribution)

· l’importation et l’exportation. 

L’ouverture progressive du marché conduit le législateur à séparer clairement plusieurs activités et à identifier les acteurs qui en assurent la responsabilité.

Le transport de l’électricité :

Il est assuré par RTE Réseau de Transport et d’Electricité, gestionnaire du réseau de transport (branchement supérieur à  20 kV), qui assure également l’équilibre entre la production et la consommation au niveau nationale.

RTE et les gestionnaires du réseau de distribution ont une obligation de neutralité et de non-discrimination vis à vis des clients et des fournisseurs, dont ils garantissent l’accès aux réseaux.

La vente des kWh et des offres associées

Elle est assurée par les fournisseurs. EDF est un fournisseur.

Au plus tard, le 1ier juillet 2004, pour bénéficier d’une nouvelle offre de prix, les collectivités devront choisir leur fournisseur par appels d’offres, obligatoires aujourd’hui pour les marchés de fourniture supérieurs à  90 000 euros HT (seuil en cours de révision dans le cadre de la réforme actuelle du Code  des Marchés Publics) ou dans le cadre d’un marché sans formalité préalable en dessous de ce seuil.

La distribution d’électricité

Les distributeurs gestionnaires du réseau de distribution, seraient chargés de l’exploitation, de l’entretien et du développement des réseaux publics de distribution d’électricité avec les collectivités concédantes. Responsables de la qualité de la fourniture, ils assureraient en particulier les actes liés à la vie quotidienne des réseaux : mise en service, raccordements, résiliations, information des clients en cas de coupure, maintenance, dépannage, comptages et relevés de consommations. Ils sont responsables des relations avec les autorités concédantes.

Avec l’ouverture du marché, seule la fourniture est mise en concurrence. Les collectivités territoriales restent organisatrices, avec l’Etat, du service public de la distribution d’électricité.

La Commission de Régulation de l’Energie (CRE) fixe et veille au respect des nouvelles règles de fonctionnement du marché ouvert et notamment celles qui concernent les conditions d’accès et d’utilisation des réseaux.

Bien qu’il ne soit pas question pour Nézel de changer maintenant de prestataire, M Le Maire, précisant tout d’abord que cette opération ne pourrait s’inscrire, que dans un cadre intercommunal, a demandé à EDF, sur les conseils du SEY (Syndicat d’Electricité des Yvelines) un historique des consommations électriques de la Commune. 

Compte  rendu des commissions d’urbanisme

Problèmes de stationnement Impasse Cotel

Cette voie est très étroite dans sa première partie et ne permet pas le stationnement. D’ailleurs selon les riverains présents sur le site, personne ne se gare à cet endroit.

La voie s’élargit ensuite progressivement et se termine en une sorte de petite place qui dessert plusieurs propriétés cependant, si plusieurs véhicules stationnent des deux côtés, la situation est bloquée. Il a donc été décidé, pour des raisons de sécurité (accès secours) d’interdire le stationnement côté droit de l’impasse, en partant de la rue St Blaise, sur toute sa longueur.

Projet de réhabilitation d’une propriété sise au cœur du village

M. le Maire a reçu un organisme H.L.M. qui envisage la création de 8 ou 9 logements sociaux dans cette propriété.

Deux propositions ont été faites :

a)  PLA d’intégration : plan social plus loyers très bas (200 euros)  pas  ou pratiquement de         ressources exigées, quota de logements (environ 50% réservés à la commune)

Cette proposition n’a pas été retenue en raison de la population ciblée qui n’est pas compatible avec les caractéristiques de notre village.

b) PLS il s’agit de logements sociaux intermédiaires réservés à une population de jeunes ayant un minimum de revenus.

Cette proposition semble préférable et répondre davantage aux besoins de Nézel.

Construction sans autorisation

Une petite construction a été réalisée dans une propriété de la Rue des Près Dieu. 

On aperçoit de la rue, un débordement de toiture et une petite cheminée. Aucune demande de permis n’a été déposée. Monsieur le Maire fera en sorte que cette situation soit régularisée

Mise en place d’une école de musique à la rentrée prochaine

Monsieur Ruffié, Président, tient à préciser qu’il s’agit d’une régularisation de la Société de Musique déjà existante pour être en conformité avec la loi, c’est ce qu’il avait annoncé lors de la dernière AG. 

Aujourd’hui tous les professeurs sont déclarés et ont un contrat de travail et un bulletin de salaire.

L’agrément  du ministère et de la Jeunesse et des Sports aura pour effet de réduire les charges sociales, et celles de la SACEM, et d’augmenter les subventions.

Réhabilitation des branchements en plomb

En application de la nouvelle réglementation européenne et française sur l’eau potable, Lyonnaise des Eaux France va procéder au changement des branchements en plomb de la commune jusqu’au compteur pour la partie enterrée. 

La partie située après compteur, en domaine privé, reste à la charge du propriétaire. A cette occasion les compteurs seront déplacés. Ils seront installés, sous le trottoir, en limite de propriété, sous réserve de l’emplacement disponible. 

Ce nouveau dispositif, posé gratuitement, évitera à l’avenir, que les propriétaires soient présents lors des opérations de relève et d’entretien. Bien entendu, le remplacement jusqu’à l’emplacement de l’ancien compteur sera aussi assuré.

Travaux du 30 août au 12 septembre, sont concernés :

1. la rue des Près Dieu,

2. la Ruelle des près Dieu,

3. la Rue Saint Blaise, 

4. et le Chemin des Près Villars, 
Fascicule d’Yvelines restauration

Dans le cadre de son service communication Yvelines Restauration nous a fait parvenir des fascicules à remettre aux rationnaires de la cantine scolaire.

Ce petit document répertorie les bonnes et mauvaises habitudes alimentaires. 

Il préconise les attitudes à prendre et à respecter vis à vis de la nourriture. 

Compte rendu de la réunion de bureau de la SCN

Elle avait pour objectif la création de la section de Karaté.

Le Bureau a déclaré la section de Karaté Koan de Nézel admise au sein de la SCN, et s’engage à effectuer les démarches qui s’imposent auprès des organismes, afin d’officialiser la création de cette section.

Rapport du SATESE sur la station d’épuration

Les résultats obtenus sur des prélèvements moyens proportionnels aux débits, ont confirmé ceux enregistrés au cours de l’année 2003.

En effet, la qualité de rejet pourrait être satisfaisante, si l’on excluait les fuites de boues enregistrées quotidiennement.

La réduction de la pollution carbonée et azotée reste élevée en faisant abstraction des fuites de matière en suspension.

Les charges hydrauliques demeurent toujours aussi importantes.

La teneur en biomasse maintenue dans le bassin d’aération apparaît trop élevée.

Malgré les nappes phréatiques basses et un temps sec, d’importants débits transitant par la station. La charge hydraulique représente le double de la charge nominale journalière.

Il est indispensable de mener à bien les actions préconisées par le schéma directeur d’assainissement 

Au niveau des réseaux afin d’éliminer, le limiter, et de réguler les apports d’eaux parasites.

Lors de la visite cette surcharge hydraulique permanente, occasionnait des fuites de boues vers le milieu naturel mettant à mal le bon fonctionnement de la station.

Les résultats des analyses, effectuées sur des échantillons moyens proportionnels aux débits, montrent que :

· les flux polluants en amont sont élevés,

· les poids de pollution traitée avoisinent, voire dépassent, la charge nominale de l’installation.

· l’effluent épuré dépasse en concentration et en flux les normes rejet. Il pourrait les respecter

si l’on faisait abstraction des fuites de matière en suspension. Une filtration tertiaire  pourrait provisoirement permettre l’obtention d’un effluent conforme au vu des résultats des mesures après décantation (exemple des filtres à sable)

Le SATESE suggère de :

· réduire la concentration des boues, dans le bassin de traitement, celle-ci apparaît trop importante (matières sèches : 5 à 7 g / l)

· les rambardes de protection des bassins, volées, il, y a quelques mois, devraient être remplacées par des rambardes en acier. La solution des renouvellements en matériaux composit pourrait également être envisagée.

ORDRE DU JOUR

Cession d’un terrain communal

Accord de principe pour acquisition de terrain

Acquisition de terrain

Décision modificative budgétaire

Motion pour la déviation de la R.D.191

Point sur le P.L.U.

Travaux de réfection du C.R. N°4 dit des Paquières

Questions diverses

Cession d’un terrain communal

Monsieur le Maire informe qu’il a reçu une demande d’Administrés, qui souhaitent acquérir une très petite partie de la parcelle de terrain, sise à Nézel, lieudit Les Près Dieu, cadastrée section B-n°812, pour une surface de 38 m² et qui se trouve en prolongement de leur propriété. Ils souhaitent la clore et y installer un petit portillon. 

Cela leur permettrait d’accéder au jardin par l’extérieur, sans avoir à traverser la maison.

Le Conseil Municipal,

Considérant  la demande des intéressés et l’avis favorable de la Commission d’Urbanisme,

Considérant qu’un terrain avait été vendu en 2001 à Monsieur et Madame Pasquer pour l’agrandissement de leur maison, au prix de 280 francs le M², en zone NAUG,

Considérant que la partie de la parcelle cadastrée section N° 812 concernée bien que située en zone UA, ne permettra pas l’agrandissement de la maison mais améliorera l’environnement de la propriété,

· donne un avis favorable pour la vente de ce terrain à Monsieur et Madame LE GRAËT domiciliés 9 Rue des Près Dieu, à Nézel, pour le prix de trente euros le M², étant entendu, que tous les frais seront à la charge de l’acquéreur.

· Charge Monsieur le Maire de constituer le dossier

· l’autorise à signer tous les actes et en tous points faire le nécessaire  dans cette affaire.

· demande que les acquéreurs respectent la butte existante.

Accord de principe pour acquisition de terrain

Le cabinet EGETO ( Géomètres experts )

a déposé en mairie des demandes de renseignements concernant des terrains situés aux Près Dieu et Au Prés Villards cadastrés section B N° 26, 28, à 33, 441, 646, et  649, appartenant à la Société BOSTIK FINDLEY S.A.

Monsieur le Maire informe qu’il s’agit de parcelles et d’un chemin qui seraient fort utiles à la commune  car ils sont en bordure de la rivière et en continuité de la zone verte et une parcelle, tout en longueur, pourrait être un chemin d’accès pratique.

Il demande au Conseil Municipal, son accord de principe pour acquérir ces parcelles.

Celui-ci en délibère et, à l’unanimité donne son accord.

Charge Monsieur le Maire de se mettre en rapport avec le Cabinet EGETO et la SAFER pour une acquisition dans le cadre d’un possible droit de préemption. 

Le charge de constituer le dossier et en tout point faire le nécessaire dans cette affaire.

Acquisition de terrains

Monsieur le Maire rappelle que la commune souhaitait se rendre acquéreur de trois parcelles appartenant à Madame Bernadette SOUSTELLE, pour la création d’un parking au cimetière et un petit aménagement ornemental de voirie.

Elle n’avait pu réaliser ce projet car le prix proposé par le propriétaire, était trop élevé.

Il s’avère que la propriétaire a fait une nouvelle offre, à savoir : 1, 5 € le m²

Le Conseil Municipal après en voir délibéré donne son accord pour l’achat des trois parcelles suivantes, appartenant à Madame Bernadette Soustelle :

Parcelle cadastrée section A N°159 pour une surface de 165 M²

Parcelle cadastrée section A N°206 pour une surface de 260 M²

Parcelle cadastrée section A N°730 pour une surface de 260 M²

Charge Monsieur le Maire de se mettre en rapport avec Maître Job, notre Notaire

Constituer le dossier et en tout point faire le nécessaire dans cette affaire.

Décision modificative budgétaire

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire

Sur proposition de Monsieur Maillé chargé des finances,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de procéder à la décision modificative budgétaire suivante :

Section d’investissement :

Dépenses










compte 2313 TRVX ECO+30 000 €

compte 2031 Etudes         -15 000 €



compte 2313 SPT
+  3 000 €

compte 2183 Achat MAI    -  8 000 €



compte 21578 MAT
+12 000 €

compte 2184 Achat ECO   - 12 000 €



compte 2113

+  3 000 €

compte 2313                   - 13 000 €

Section de fonctionnement :

Dépenses
compte 6228

+10 000 €

compte 61522

    - 10 000 € 

compte 6064

+    500 € 

compte 6068

    -     500 €

Motion pour la déviation de la R.D.191

Monsieur le Maire expose qu’il a reçu une délégation d’adhérents de l’Association AGIR SUR LA R.D. 983.

Cette Association a été créée à l’automne 2002 par des habitants de huit bourgades et villages traversés par la Départementale 983 dans la Vallée de la Vaucouleurs ( de Mantes La Jolie à Houdan). Ils subissent depuis  longtemps un trafic routier insupportable. 

Chaque jour 7000 véhicules dont 1000 poids lourds, traversent ces communes. Leur sécurité est perpétuellement menacée. Les nuisances sonores, la pollution, les dégradations de l’habitat, portent gravement atteinte au caractère rural de l’environnement.

Ils se mobilisent et sont fortement déterminés à utiliser des moyens d’action et de pression pour obtenir une diminution radicale du trafic routier.

Ils exigent l’accélération de la réalisation du futur axe nord-sud dit «Voie nouvelle de la Vallée de la Mauldre »

Dans cette optique, ils souhaitent s’associer aux riverains de la R.D.191 qui ont les mêmes soucis et les mêmes intérêts, à voir ce projet se réaliser le plus vite possible.

A cet effet, ils ont contacté toutes les communes de la Vallée de la Mauldre, intéressées.

Monsieur le Maire expose qu’il est tout à fait favorable à proposer au Conseil Municipal un projet de délibération pour cette motion.

Cependant, il souhaite une délibération collégiale et concomitante. C’est pourquoi il a contacté ses collègues de la Vallée de la Mauldre qui sont à priori, favorables, afin de se concerter avant toute décision.

Point sur le P.L.U.

Monsieur Le Maire commente les deux dernières réunions de la Commission PLU auxquelles participaient la DDE et la DDAF.

Elles portaient sur le règlement des zones UA et UG

Zone UA : 

Les principales modifications concernent :

· article UA1 - qui exclut les constructions à usage d’entrepôts industriel et non artisanal

· article UA4 – qui prévoit le dispositif d’assainissement individuel à défaut de réseau public

· article UA6 – qui supprime l’obligation d’implanter les garages à l’alignement et accorde la possibilité d’implantation en retrait ou à l’alignement

Zone UG :

Les principales modifications concernent :

· article UG1 – l’interdiction visant les constructions à usage de commerce est supprimée

· article UG2 – ces constructions sont autorisées à condition de ne pas excéder 300 m2 de surface de vente (les élus souhaitent que de nouveaux commerces puissent s’installer et que les existants puissent évoluer)
· articles UG7 et UG8 – la superficie des bâtiments annexes susceptibles d’échapper aux règles d’implantation doit être de 15 m2 au lieu de 19m2
· article UG9 – emprise au sol est ramenée à 25% au lieu de 50%
· Article UG10 – compte tenu de la pente de certains terrains, il convient de prévoir des dispositions particulières pour les futures constructions. La règle relative à la hauteur des bâtiments annexes sera modifiée : la SHOB sera de 15 m2 au lieu de 19 m2 et la hauteur sera limitée à 2 m à l’égout du toit. Ces futures dispositions ne concernent pas les garages.
· Article UG14 – le COS est ramené à 0.25 au lieu de 0.50.
Monsieur Le Maire a évoqué lors de la dernière réunion PLU les réactions de certains élus lors du débat lié au PADD. Les futures zones d’urbanisation créent quelques craintes notamment en ce qui concerne leurs capacités d’accueil. Les élus souhaiteraient que l’on puisse réglementer les surfaces de terrains, le nombre de constructions, l’emprise au sol.

La DDE a confirmé : s’agissant de zones d’urbanisation strictes (c’est à dire sans règlement et soumises à une procédure de modification de PLU avant ouverture à l’urbanisation) les dispositions réglementaires ne pourront être arrêtées que lors de la procédure du PLU nécessaire au déblocage de l’opération. Néanmoins, précise la DDE, dans le Rapport de Présentation, lié à la présente révision, les élus devront justifier leur choix, notamment en ce qui concerne la localisation et la destination des futures zones, leur capacité d’accueil. 

Ces choix et ces justificatifs permettront en autre, de quantifier le nombre de constructions envisagées et de déterminer un «phasage» des opérations au fur et à mesure de la réalisation des VRD (voiries, réseaux divers).

Monsieur Le Maire informe que la Commission se réunira à la rentrée le 8 septembre pour étudier la Zone UH. La cellule ADS de la DDE de Meulan sera conviée à cette réunion.

Travaux de réfection du C.R. N°4 dit des Paquières

Dans le cadre du programme triennal, 

Monsieur le Maire a reçu un avis de la D.D.E. de Meulan proposant la réfection partielle du Chemin rural N° 4 dit des Paquières (dans sa partie la plus abîmée), par l’Entreprise Jean Lefebvre Ile de France sise 113 rue Jean Jaurès  78131 Les Mureaux,

pour un montant hors taxe de quatre mille trois cent sept euros quatre cents (4 307, 04)

soit cinq mille cent cinquante et un euros  et vingt deux cents  ( 5 151, 22 euros ) T.T.C.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré donne son accord à l’unanimité pour 

Confier ces travaux à l’ Entreprise Jean Lefebvre, pour le montant ci-dessus.

Confier la maîtrise d’œuvre à la D.D.E. de  Meulan,

prendre les crédits afférents sur le budget prévu en investissement programme triennal.

Questions diverses

Prime de fin de contrat emploi solidarité :

Monsieur le Maire expose :

Madame Maria Lourdes Dos Reis, a effectué un contrat emploi solidarité  pendant deux années scolaires à Nézel. Il est arrivé à terme et ne peut plus être renouvelé.

Il propose, comme cela a été fait pour les autres C.E.S.de lui attribuer une prime exceptionnelle de départ.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité et décide de lui verser une prime de trois cents euros nets.

Vente de la citerne hors d’usage :

Monsieur le Maire rappelle que récemment nous avons vendu une remorque inutilisable, par les employés communaux, à un récupérateur. Celui-ci s’est également porté acquéreur de la citerne totalement inadaptée à nos besoins actuels et dangereuse pour notre propre utilisation.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide à l’unanimité de lui céder cette vieille citerne hors normes de sécurité, pour un montant de cent cinquante euros. ( 150 € ).

Tour de Table

Au cours du tour de table les sujets suivants ont été abordés

Il devient indispensable de procéder à l’élagage des arbres menaçant les lignes E.D.F.

La Commission des travaux se rendra sur le terrain, pour déterminer les points dangereux qui seront 

matérialisés  sur un plan envoyé à E.D.F.

La construction de la rampe d’entrée de la mairie sera effectuée fin juillet début août  

Les travaux de réfection des piles du portail de l’Espace P.Brémard seront effectués dans la troisième semaine du mois d’août.

Samedi 31 juillet la Commission des Travaux se rendra à l’école Pasteur pour faire un point sur les chantiers en cours.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt - trois heures.

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 29 JUILLET 2004

L'an deux mil quatre, le jeudi vingt – neuf juillet à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Nombre de conseillers

Etaient présents : Messieurs MAILLE, GUEGUIN, BROUSSE,

En exercice : 14
MATTIAZZI et RENAULT.

Présents : 06


Absents représentés : 

Votants :  11


M. Claude CRESTE qui avait donné pouvoir à M.LAIR 

M. Dominique TURPIN qui avait donné pouvoir à M. Jean GUEGUIN 

Me Micheline VOINIER qui avait donné pouvoir M.Daniel RENAULT

Mlle Catherine BECHET qui avait donné pouvoir à M.Georges MAILLE

M. Daniel DROUET qui avait donné pouvoir à M. Marcel BROUSSE

Absents excusés : Me ABEL, MM. BENSON,  CARPENTIER.  

Secrétaire M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       22/ 07/ 2004

DATE DE CONVOCATION   22/ 07 / 2004

OBJET

Cession d’un terrain communal

Monsieur le Maire informe qu’il a reçu une demande d’Administrés, qui souhaitent acquérir une petite très petite partie de la parcelle de terrain sise à Nézel, lieudit Les Près Dieu, 

cadastrée section B N°812  pour une surface de 38 m² et qui se trouve en prolongement de leur propriété.

Ils souhaitent la clore et y installer un petit portillon. Cela leur permettrait d’accéder au jardin par l’extérieur, sans avoir à traverser la maison.

Le Conseil Municipal,

Considérant  la demande des intéressés et l’avis favorable de la Commission d’Urbanisme,

Considérant qu’un terrain avait été vendu en 2001 à Monsieur et Madame Pasquer pour l’agrandissement de leur maison, au prix de 280 francs le M², en zone NAUG,

Considérant que la partie de la parcelle cadastrée section N° 812 concernée bien que située en zone UA, ne permettra pas l’agrandissement de la maison mais améliorera l’environnement de la propriété,

· donne un avis favorable pour la vente de ce terrain à Monsieur et Madame LE GRAËT domiciliés 9 Rue des Près Dieu, à Nézel, pour le prix de trente euros le M², étant entendu, que tous les frais seront à la charge de l’acquéreur.

· Charge Monsieur le Maire de constituer le dossier

· l’autorise à signer tous les actes et en tous points faire le nécessaire  dans cette affaire.

· demande que les acquéreurs respectent la butte existante.

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le cinq août 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du : 
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DATE D’AFFICHAGE       22/ 07/ 2004

DATE DE CONVOCATION   22/ 07 / 2004

OBJET

Accord de principe pour acquisition de terrain

Le cabinet EGETO ( Géomètres experts )

a déposé en mairie des demandes de renseignements concernant des terrains situés aux Près Dieu et Au Prés Villards cadastrés section B N° 26, 28, à 33, 441, 646, et  649, appartenant à la Société BOSTIK FINDLEY S.A.

Monsieur le Maire informe qu’il s’agit de parcelles et d’un chemin qui seraient fort utiles à la commune  car ils sont en bordure de la rivière et en continuité de la zone verte et le chemin pourrait être un chemin d’accès pratique.

Il demande au Conseil Municipal, son accord de principe pour acquérir ces parcelles.

Celui-ci en délibère et, à l’unanimité donne son accord.

Charge Monsieur le Maire de se mettre en rapport avec le Cabinet EGETO et la SAFER pour une acquisition dans le cadre d’un possible droit de préemption. 

Le charge de constituer le dossier et en tout point faire le nécessaire dans cette affaire.

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le cinq août 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      
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OBJET

Acquisition de terrains

Monsieur le Maire rappelle que la commune souhaitait se rendre acquéreur de trois parcelles appartenant à Madame Bernadette SOUSTELLE, pour la création d’un parking au cimetière et un petit aménagement ornemental de voirie.

Elle n’avait pu réaliser ce projet car le prix proposé par le propriétaire, était trop élevé.

Il s’avère que le propriétaire a fait une nouvelle offre, à savoir : 1, 5 euro le m²

Le Conseil Municipal après en voir délibéré donne son accord pour l’achat des trois parcelles suivantes, appartenant à Madame Bernadette Soustelle :

Parcelle cadastrée section A N°159 pour une surface de 165 M²

Parcelle cadastrée section A N°206 pour une surface de 260 M²

Parcelle cadastrée section A N°730 pour une surface de 260 M²

Charge Monsieur le Maire de se mettre en rapport avec Maître Job, notre Notaire

Constituer le dossier et en tout point faire le nécessaire dans cette affaire.

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le cinq août 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du :
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OBJET

Décision modificative budgétaire

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire

Sur proposition de Monsieur Maillé chargé des finances,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de procéder à la décision modificative budgétaire suivante :

Section d’investissement :

Dépenses










compte 2313 TRVX ECO+30 000 €

compte 2031 Etudes         -15 000 €



compte 2313 SPT
+  3 000 €

compte 2183 Achat MAI    -  8 000 €



compte 21578 MAT
+12 000 €

compte 2184 Achat ECO   - 12 000 €



compte 2113

+  3 000 €

compte 2313                   - 13 000 €

Section de fonctionnement :

Dépenses
compte 6228

+10 000 €

compte 61522

    - 10 000 € 

compte 6064

+    500 € 

compte 6068

    -     500 €

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le cinq août 2004

Le Maire
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